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ARRANGEMENT DE LA HAYE CONCERNANT L’ENREGISTREMENT 
INTERNATIONAL DES DESSINS ET MODÈLES INDUSTRIELS 

 
Déclarations faites en vertu des articles 5.2)a) et 13.1) de l’Acte de 1999 :  

République Arabe Syrienne 
 
 
1. Le 5 février 2009, le directeur général de l’Organisation Mondiale de la Propriété 
Intellectuelle (OMPI) a reçu du Gouvernement de la République arabe syrienne les 
déclarations suivantes faites en vertu de l’Acte de 1999 de l’Arrangement de La Haye : 
 

− la déclaration visée à l’article 5.2)a) de l’Acte de 1999, selon laquelle, en 
conformité avec la législation de la République arabe syrienne, une demande de protection 
d’un dessin ou modèle industriel doit contenir une brève description de la reproduction ou des 
éléments caractéristiques du dessin ou modèle industriel qui fait l’objet de la demande.  Par 
conséquent, lorsque la République arabe syrienne est désignée dans une demande 
internationale, la demande internationale doit contenir la description requise; 
 

− la déclaration visée à l’article 13.1) de l’Acte de 1999, selon laquelle, en 
conformité avec la législation de la République arabe syrienne, les dessins ou modèles faisant 
l’objet d’une même demande doivent former une unité homogène. 
 
2. Ces déclarations entreront en vigueur le 5 mai 2009. 
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